
CANADA

TREATY SERiES 2002/6 RECUEIL DEs TRAITES

TAXATION

Agreement between the Governiment of CANADA and the FEDERAL
REPUBLIC 0F GERMANy for the Avoidance of Double Taxation and the
Prevention of Fiscal Evasion with Respect te Taxes on Income (with Protocol).

Berlin, April 19, 2001

In force March 28, 2002

IMPOlSITION

Accord entre le Gouvernement du CANADA et le Gouvernement de la
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE en vue d'éviter les
doubles imipositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'imipôts
sur le revenu (avec Protocole).

Berlin, le 19 avril 2001

En vigueur le 28 mars. 2002

*1

Min. des Affaires étrangères

0& 2002

Retumn to Departmental Library
Retourner à la bibliothèque du Ministère





CANADA
db

qi 

w

TAXATION

Agreement between the Government of CANADA and the FEDERAL
REPUBLIC OF GERMANy for the Avoidance of Double Taxation and the
Prevention of Fiscal Evasion with Respect to Taxes on Income (with Protocol).

Berlin, April 19, 2001

In force March 28, 2002

IMPOSITION

Accord entre le Gouvernement du CANADA et le Gouvernement de la
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE en vue d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts
sur le revenu (avec Protocole).

Berlin, le 19 avril 2001

En vigueur le 28 mars, 2002

TREATY SERIES 2002/6 RECUEIL DES TRAITES



AGREEMENT

BETWEEN

CANADA

AND

TH1E FEDERAL REPUBLIC 0F GERMIANY

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION WITHI RESPECT' TO
TAXES ON INCOME AND CERTAIN OTHER TAXES,

THE PREVENTION 0F FISCAL EVASION AND
THE ASSISTANCE IN TAX MATFRS

CANADA aud THE FEDERAL REPUBLIC 0F GERMANY,

DESIRING ta concude an Agrement for thie avaidanc of double taxation with
respect ta taxes on incare and certain other taxes, the preventSo of fisca evasia and thec
assistance in tax nteiv,

RAVE AGREED as follows:

ARTICLE 1

Tis Agreemnent sha apply ta persons who arc residents of ane or bath of the
Contracting States.

1. This Agreemnent shIl apply ta taxes an incarne and on capital irnposed by ecd

Contacting State and, in the case of the Federal Republic af Gennany, on behalf of its
Laender, political subdivisions or local autharities, irrespective of the mamier in which they
are levied.

2. flhere shall be regariled as taxes a
incarne, an total capital, or on elements ai
the alienation of movable or inunavable p

3. The existing taxes te

(a) in the case of Canada:



ACCORD

ENTRE

LE CANADA

ET

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D'IMPÔTS

SUR LE REVENU ET DE CERTAINS AUTRES IMPÔTS,
DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE ET

DE FOURNIR ASSISTANCE EN MATIÈRE D'IMPÔTS

LE CANADA et LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,

DÉSIREUX de conclure un Accord en vue d'éviter les doubles impositions en

matière d'impôts sur le revenu et de certains autres impôts, de prévenir l'évasion fiscale et

de fournir assistance en matière d'impôts

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Persnne visées

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État

contractant ou des deux Etats contractants.

ARILCLE2

Impts i

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus par

chacun des États contractants et, en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne,

à ceux perçus pour le compte de ses Laender, de ses subdivisions politiques ou de ses

collectivités locales, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus

sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y

compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou

immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique l'Accord sont:

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de la

Loi de l'impôt sur le revenu, (ci-après dénommés «impôt canadien»);



(b) ii thec cms of the Federal Republic of Gennany:

<aa) the mcorne tax(inomnter)
(bb) the corporation fax(Krrsafter)
(cc) the capital tax (Vcrrôgenteue),
(dd) the trade tax (Geweiiesteer), and
(ce) thec solidarity surcharge (SolidarQitssdlg),

(hcrciaftr ret'errcd to as "German fax").

4. The Agreement shail apply also to any identical or substantially similar taxes on

inconie and to taxes on capital which are irnposed after the date of signature of the
Agreemnent in addition to, or in placc of, the cxisting taxes. The competent auhonties of fthc

Contracting States shaHl notify ecd other of any significant changes which have been made to,
their respective taxation laws.

ARTICL

Geiieal DfUùQon

1.For the purposes of this Agreement, umiess thec context otherwise requires:

(a) thec terni "Canada" wlien used in a geographical sense, means flic territory of
Canaa, including:

(a) any area beyond the teritorial ses of Canada whicb, in accordance
with international law and flic laws of Canada, is an arcs within which
Canada may exercise riglts with respect f, thec scabed and subsoil ani
their nafliral resources;

(bb) flic ses and airspace above cvery arcs referTed tami (as) in respect of
any activity canried on in conneciion with flhe exploration for or flhc

*exploitation of thc natural resources referred to, theanin;

(b) flic terni "Federal Republic of Gesrnany" whcn uscd in a geographical sense,
icans flhc tcrritory of fthe Federal Republic of Gennany as well as thec arcs of

thec sesbe ifs subsoil sud flic supeijacent water colunin adjacent ta the
territarial sea, whercin flic FederaI Rcpublic ofGcrinany exercises, sovcreign
riglits and jurisdiction in conforrnity wiîtl international law and its national
legislation for flic purpose of cxploring, exploiting, conserving and managing
flic living sud non-living natural resources;



b) en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne:

(aa) l'impôt sur le revenu (Einkonmensteuer),
(bb) l'impôt sur les sociétés (Kôrperschafisteuer),
(cc) l'impôt sur la fortune (Vermôgensteuer),
(dd) la contribution des patentes (Gewerbesteuer). et
(ee) la surtaxe de solidarité (Solidaritätszuschlag),

(ci-après dénommés «impôt allemand»).

4. L'Accord s'applique aussi aux impôts sur le revenu de nature identique ou

analogue et aux impôts sur la fortune qui seraient établis après la date de signature de

l'Accord et qui s ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient Les autorités

compétentes des Etats contractants se communiquent les modifications importantes

apportées à leurs législations fiscales respectives.

ARTICLE 3

Définitions générales

Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation

différente:

a) le terme «Canada», lorsque employé dans un sens géographique, désigne
le territoire du Canada, y compris :

(aa) toute région située au-delà de la mer territoriale du Canada qui,
conformément au droit international et en vertu des lois du Canada,

est une région à l'intérieur de laquelle le Canada peut exercer des

droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs
ressources naturelles; et

(bb) les mers et l'espace aérien au-dessus de toute région visée au sous-

alinéa (aa), à l'égard de toute activité poursuivie en rapport avec

l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles qui y sont

visées;

b) l'expression "République fédérale d'Allemagne, utilisée dans un contexte

géographique, désigne le territoire de la République fédérale d'Allemagne

ainsi que la zone, adjacente à sa mer territoriale, comprenant les fonds

marins et leur sous-sol, et la colonne d'eau sus-jacente, dans laquelle la

République fédérale d'Allemagne exerce des droits souverains et a

juridiction, conformément au droit international et à ses lois domestiques,

aux fins d'exploration, d'exploitation, de conservation et de gestion des

ressources naturelles vivantes et non vivantes;

c) les expressions «un État contractant» et <d'autre État contractant»
désignent, suivant le contexte, le Canada ou la République fédérale

d'Allemagne;

d) le terme «personne» comprend les personnes physiques et les sociétés;

e) le terme «société» désigne toute personne morale ou toute autre entité qui
est considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;



(t) flic tenus "enterprise of a Contracting S&aW, and "enteprse of tlic oflier
Contfig State mean respectively an eiiterprise cairied on by a rsdent of
a Oontrating State and an enterprise carried on by a resident of the other
Contracting Staf e;

(g) thie ternu "national means:

(aa) in rec of Canada, any individual possessing flie nationality of
Canada and any legal pessn, partnership or association deiimg ifs
stafus as sucli flui tlie law mn force in Canada

(bb) in respect of the Fedciul Republic of Gernnany, any Gemma wifhin the
meaning of tlic Basic Law for thie Federai Republic of Germany and
any legal person, partneiuhip and association deriving ifs status as
sucli froin flic law in force in flic Federal Republic of Gommay,

(h) ftie terni Oconipefent authorify" means:

(aa) in flic cas of Canada, flie Minîster of National Revenue or dmi

Minisfci's authorized represenfative,

(lii) in flic case of fthe Faderai Republie of Geiany, tlic Faderai Minister
of Finance or flic Minister's delegate;

(i) flie terni "international traffc" means any voyage of a slip or aircraft operat cd
by an enterprise of a Confracting Stafe, except wliere flie principal purpose of
flie voyage is fo transport passaigers or property befween places withiin flic
other Contracting Stafc.

2. As regard flic application of flic Agreemient by a Confracting Stafe at any finie, any
teri nof dcfined therein slial, unless thec confext oflierwisc requires, have fthc meaning which
if lias at fiat finie undter tlic law offliaf State concerning flic taxes to whidi fthe Agreenent
applies any rneaning under flic applicable fax laws offliat State prevailing over a ieaning
given to tlic terni under oflier laws offliat Stafe.

ARI[LE 4

Roiden

1.For flic purposes offthis Agreemnent, flic terni "resident of a Confracting State" nicans:

(a) any person who, iznder flic Iaws of that Staf e, ia liable f0 fax therein by reason
offliaf person's doniicile, residence, place ofnianagemient or any oflir
criferion of a ainillarnature;

(b) fliaf State itself, a "Land" or a political subdivision or local aufbority fliereof or
any agency or inafrwnentalify of any such State, LandI, subdivision or
authority.

This terni doca nof, liowever, include any peilon wlio is liable f0 fax in thaf Sf ste in respect
only of inconie finni souces in that State or capital sifuated fliercin.



f) les expressions «entreprise d'un État contractant» et «entreprise de l'autre
État contractant» désignent respectivement une entreprise exploitée par un

résident d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de

l'autre État contractant;

g) le terme «national» désigne:

(aa) en ce qui concerne le Canada, toute personne physique qui
possède la nationalité du Canada et toute personne morale, société

de personnes ou association constituées conformément à la
législation en vigueur au Canada;

(bb) en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne, tout
Allemand au sens de la Loi fondamentale pour la République
fédérale d'Allemagne et toute personne morale, société de

personnes et association constituées conformément à la législation

en vigueur en République fédérale d'Allemagne;

h) l'expression «autorité compétente» désigne:

(s) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou

son représentant autorisé;

(bb) en ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne, le ministre

fédéral des Finances ou son délégué;

i) l'expression «trafic international» désigne tout voyage effectué par un

navire ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf

lorsque l'objet principal du voyage est de transporter des passagers ou

biens entre des points situés dans l'autre Etat contractant.

2. Pour l'application, à un moment donné, de l'Accord par un État contractant, tout

terme ou expression qui n'y est pas défini a le sens que lui attribue, à ce moment, le droit

de cet État concernant les impôts auxquels s'applique l'Accord, à moins que le contexte

n'exige une interprétation différente. Le sens attribué à un terie ou expression par le

droit fiscal de cet État prévaut sur tout autre sens attribué à ce terme ou expression par les

autres branches du droit de cet État.

ARTICLE.4

Résident

1. Au sens du présent Accord, l'expression «résident d'un État contractant» désigne

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à

l'impôt dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son

siège de direction ou de tout autre critére de nature analogue.

b) l'État lui-même, un «Land» ou l'une de leurs subdivisions politiques ou
collectivités locales, ou toute personne morale de droit public de cet État,

Land, subdivision ou collectivité.

Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à

l'impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la

fortune qui y est située.



2I Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both
Contating States, dhm die individuas statua shai bc determined as follows:

(a) the indivîdual shai be deemed to ho a resident only of the State in which the
individual bas a permanent home available; if the ind[ividual bas a pernment
home available in both States, the individual shail ho deemed to ho a resident
only of the State with whiich the individual's personal and economic relations
are closer (centre of vital interests);

(b) if the State in wbich the individual's centre of vital interests is situated cannot
ho determined, or if there is not a permanent home available to the individual
in either State, the individual shail be deemned to ho a resident only Of the State
in which the individual bas an habituai abode;

(c) if the individual bas an habituai abode in both States or in neither of them, flic
individuai shall ho deemed ta ho a resident only ofthe1 State of which thxe
indvidual is a national;

(d) if the individual is a national of both States or of neither of thoer, thec
compctent authoiiies of the Contracting: States shahl settle thec question by
mutual agreement,

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is
a resident of both Contracting States, the competent authonities of the Contracting States shail
by mutual agreement endeavour ta settle its statue and ta determine flhe application of the
Agreement Insofar as no such agreement bas been reached, such person shall ho deenied not
ta o aresident of eitbar Contracting State for flic purposes of eijoying benefits under flic
provisions of the Agreement.

ARTICLE5

1. For flhc purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through wbich flhe business of an enterprise is wholly or partly carried
on.

2. lhe term "Permanent establishment" includes especially:

(a) a place of management;

(b) a branch;



2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un

résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a) cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État où

elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comne un

résident uniquement de l'État avec lequel ses liens personnels et
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être

déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans

aucun des États, elle est considérée comme un résident uniquement de

l'ÉtaÎ où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle

neséjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée

comme un résident uniquement de lÉtat dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède

la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États

contractants tranchent la question d'un commun accord. -

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une

personne physique-est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes

des États contractants s'efforcent d'un commun accord de régler sa situation et de

déterminer l'application de l'Accord. Dans la mesure où il n'y a pas un tel accord, la

personne n'est considérée comme un résident d'aucun des États contractants pour

l'obtention des avantages prévus par les dispositions de l'Accord.

Établissement stle

1. Au sens du présent Accord, l'expression «établissement stable» désigne une

installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou

partie de son activité.

2. L'expression «établissement stable» comprend notamment

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier; et

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu

d'extraction de ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable

que si sa durée dépasse douze mois.



4. nhe use of an installation or drilling rig or ship in aContracting State to explore for or
exploit natural resowvces constitutes a pemmaent establislnnet if, but only if; su î s s for
MOre dma three months in any t»welve-month period. uc s

5. NotwÎthstanding the preceding provisions of this Artcle, the term "permnanent
estalishment' shahl be deemned flot to include:

(a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of
goods or merhandise belonging to the enterprise;

(b) the maintenance of a stock of goods or mercliandise belonging to thie
enterprise solely for the puipose of storage, display or deivery;

(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the
enterplise soley for the puipose of processing by another enterprise

(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of
purchasing goods or merchandise or for collecting infonnation, for the
enterprise;

(e> the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of canymrg
on, for the enteiprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character,

() the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of
activities mentioned in subparagraphs (a) to (e) provided that the overail
activity of the fixed place of business resulting frein this conibination is of a
preparatory or auxiliary character.

6. Notwiflhstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, wheae a person - otherthian an
agent of an independent status to whom paragraph 7 applies - la acting onlicaf of an
enterprise nd lias, and habitually exercises, in a Contrating State an authority to conclude
contracta on behalf of the enterprise, thiat enterprise shail be deemned to have a permanent
establishmnent in that State in respect of any activities which that person jaidertakes for the
enterprise, unlesa the activities of sucli peon are limited to those mentioned in paragraph 5
which, if exercised through a fixed place of business, would not make thus fixed place of
business a pernanent establishmnent under the provisions of that pmgraph.

7. An enterprise shail not lie deenaed to have a permanent establishiment inna
Contrncting State merely because it carnies on business i that State through a brnker, general
commission agent or any other agent of an independent statua, provided that such persona are
acting in the ordinary course cf their business.

8. 'Me fact that a company which isa resident of a Coniacting State contrels or la
controlled by n company which la a resident of the other Confracting State, or whidh cm-ries
on business in that other State (whether through a pernanent establishmnent or otherwiae),
shall not of itself constitute either company a permianent establuhhment of the other.



4. L'utilisation, dans un État contractant, d'une installation ou d'une tour ou d'un

navire de forage pour explorer ou exploiter les ressources naturelles constitue un

établissement stable si et uniquement si une telle utilisation est pour plus de trois mois au

cours de toute période de douze mois.

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a

pas «établissement stable» si:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou

de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

c> des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules

fins de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des

marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour

rentreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice

cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que

l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul

garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre

qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 7 - agit

pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y

exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte de

l'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet

État pour toutes les activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les

activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au

paragraphe 5 et qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe

d'affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement

stable selon les dispositions de ce paragraphe.

7. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un

État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à

condition que ces Personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.

8. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est

contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son

activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en

lui-méme, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l'autre.



ARTICLE 6

InoMe from Im ovable ProMMrt

1. bicorne derived by a resident of a Contracting Stae froin immovable PruPeftY
(inciuding incorne front agiculture or foresury) situateti in the other Cuntracting State rnaY be

taxeti m n ctoher State.

2. The tern "iminovable propertY" shall have the meaning which it lias for the purposes

of the relevant taxation law of the Contracting State in which the property in question is

situated. The terni shafl in any case include property accessory ta immovable property,

livestock and equipment useti in agriculture andi forestry, nights to which the provisions of

general law respecting landeti propcrty apply. usuftuct of immovable property and i glits to

vriable or fixeti payrnents as consideration for the working of, or the right te work, minerai

deposits, sources anti other natural resources;, slidps and aircrafi s"a not be regardeti as

unniovable property.

3. flie provisions of paragraph 1 shall apply to income deiived front the direct use,

Ietting, or use in any other farn of inumovable property and to income from the alienation of

such property

4. flhc provisions of paragrapbs 1 and 3 shall also apply ta the incarne from murnovable

propcrty of an enterpiise andi ta incarne froni unnovable property use'i for the performance of

independent personal services.

ARTICLE 2

Uuin" Pfrits

1 . Thie profits of an enterprise of a Contracting State shali be taxable only in that State

unless the eitarprise carnies on or lias cariieti on business in the other Contracting State

through a permanent establishmnit situateti therein. If the enterprise canies on or lias carrncd

on business as aforesaiti, the profits of the enteaprise may be taxed in the other State but only

so nudli of thein as is attùibutable te, that pernmnent establishinent-



ARTICLE 6

Revenus immobiliers

i Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y

compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État

contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. L'expression «biens immobiliers» a le sens qu'elle a aux fins de la législation

fiscale pertinente de l'État contractant où les biens considérés sont situés. L'expression

comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et

forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la

propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables

ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux,

sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas considérés

comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de

l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme

d'exploitation de biens immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus

provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens

immobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

ARTICLE 7

Bénéfices des entreprises

1 Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans

cet État, à moins que l'entreprise n'exerce ou n'ait exercé son activité dans l'autre État

contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise

exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont

imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet

établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État

contractant exerce ou a exercé son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire

d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat contractant, à cet

établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise

distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou

analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un

établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en

déduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet

établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux
. . a ans l'État où est situé cet établissement stable, soit



5. .No profits shal be attributed to a permanent establishmnent by reason of the mer
purchase by thiat permanent establishient of goods or mercandise for the enterpise.

6. For the purposes of the preceding pamraphs, the profits to bo attributed to the

permanent establishient shi be deterrnined by the saine rnethod year by year umless ther is
good and sufficient rason to the contrY.

7. Where profits include items of incorne which are deaIt with separately in other

Articles ofthiîs Agreement, thten, the Provisions Of those Articles shail flot ho affected by the
provisions of this Article.

ARTICLE 8

1. profits of an enterpise of a Contracting State fi'om the operation of ships or aircrafi ini

international traffic shail be taxable only in that State.

2. Profits of an enterprise of a Contracting State firnm the use or rentaI of containers
(includinig trailems, barges, and related equipinent for the transport of containers) used in
international traffic shail ho taxable only in that State.

3. Notwithstanding the provisions of Article 7, profits deived by an enterprise of a

Contracting State fromn a voyage of a ship where the principal purpose of the voyage is to
transport passengers or property between places in flic other Contracting State, rnay bc taxed
i that other State.

4, The provisions of paragraphis 1 and 2 shall also apply to profits from, thie participation
i a pool, a joint business or an international opcrating agency.

ARTICLE9

Where



5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement

acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement

stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des

motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément

dans d'autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas

affectées par les dispositions du présent article.

Navigation maritime et aérienne

I. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant de l'exploitation, en

trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

2. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant de l'utilisation ou la

location de conteneurs (y compris les remorques, les barges et les équipements connexes

pour le transport des conteneurs) utilisés en trafic international, ne sont imposables que

dans cet État.

3. Nonobstant les dispositions de l'article 7, les bénéfices qu'une entreprise d'un État

contractant tire d'un voyage d'un navire lorsque le but principal du voyage est de

transporter des passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre Etat contractant

sont imposables dans cet autre État.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant

de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme intemational

d'exploitation.

ARTICLE 9

Eanrerises associées

Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement

à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État

contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la

direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et

d'une entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et lautre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales

ou finacières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui

seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces

conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à

cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et

imposés en conséquence.



Dividends

1. Dividende paid by a cornpany which is a resident of a Contating State to aresident
of the other Contracting State nia> l'e taxed in that othier State.

2. However, such dividende nia> also l'e taxed mn the Contracting State of wbich the
compan>' paying the dividende is a resident and according to the laws of that State, but if a
resident of the other Contracdng State is the beneficial owner of the dividende the tux so
charged shal flot exceed:

(a) 5 per cent of the gross amount of the dividende if the beneficial owner ie a
comy that controls at lems 10 per cent of the voting powei the compan>'
paying the dividende;

(b) 15 per cent of the gross amount of the dividendei mail other cses.

'Me provieions of this paragraph ehail flot affect the taxation of the compan' in respect of the
profite out of which the dividende are paid.

3. 'Me terni "dividende" ae ueed in tbis Article means:

(a) dividende on shares including inconie fi'oi shares, "jouiseance" ehares or
"jouieeance" rights, mining shares, founders' ehares or allier rights, not being
debt-clainie, participatig in profits, and

(b) other inconie which is eultiected to tihe sanie taxation treatiment as incarne
froni ehares by the laws of the State of which the cornpany xnaking the.
distribution is a reeldent, aid for thiepurpose of taxation in the Federal
Republic of Gerinan>', icome derivcd by a "stiller Gescilechafier" (sleeping
partnier) fium the portner'e participation as such, incorne froni a "partiarieches
Dailehen" Qoan, wýith iterest rate hinked to borrow&s' profit) or
«Gewinobligationen" (profit sharing bonde) and shiiilar reninneration wbich
ie dependent an profits as weil as distributions an certificates cf an ivestmeit
trust

4. The. provisions of paragraphe 1 and 2 shail not apply if the. beneficial owner of the
dividende, big a resident cf a Contractig State, carres on buesiess i thic alier Contracting
State of which the. compan>' payig flic dividende le a resident, flhrough a pemianent
establiehmient situateti therin, or perforins i that allier State idependent personal services
froni a fixed base situated thierin, and tie holding in respect of which flic dividcnds are puid
is cffectively connected with endi permanent establisluient or fixed base. In suci case the.
provisions cf Article 7 or Article 14, as the. case nia>' be, eh apply.

5. Where a coranv which is a resideit of a Contractine State and not allna tv idlt nf



ARTICLE 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si un
résident de l'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder:

a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une
société qui contrôle au moins 10 p. 100 des droits de vote de la société qui
paie les dividendes;

b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société au titre
des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne:

a) les dividendes sur actions y compris les revenus provenant d'actions,
actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres
parts bénéficiaires à l'exception des créances, et

b) les autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions
par la législation de l'État dont la société distributrice est un résident, et
aux fins d'imposition en République fédérale d'Allemagne, les revenus
qu'un commanditaire « stiller Gesellschafter » tire de sa participation
comme telle, les revenus provenant d'un «partiarisches Darlehen» (prêt
dont le taux de rendement est lié aux bénéfices du débiteur) ou
«Gewinnobligationen» (obligations participantes dans les bénéfices) et les
rémunérations semblables qui sont dépendantes des bénéfices, ainsi que
les distributions afférentes à des parts dans une fiducie d'investissement.

Les dispositions des parai
f des dividendes, résident <
.nciété oui naie les dividE

es 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
itat contractant, exerce dans l'autre État contractant
est un résident, soit une activité industrielle ou
tablissement stable qui y est situé, soit une
ne base fixe qui y est située, et que la participation
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de
cas, sont applicables.



6. Notwitstanding any provision in this Agreement~ Canada may impose on the
carnings of a company attributable to permanent establisimients in Canada, or on the earnings
attributable to the alienation of immnovable property situated in Canada by a company
canrying on a trade i unniovable property, tax in addition to the tax which would be
chargeable on the earnings of a company that is a resident of Canada, provided that the rate of
such additional tax so imposei sh" not exceed the percentage limitation provided for under
sbpaagrph (a) of paragraph 2 of the amount of such earnings which have not been
subjected to such additîonal tax in previous taxation years. For the purpose of tItis provision,
the terni "earnings" megans:

(a) the eaniings attributle to the alienation of such immovable property situated
in Canada as may be taxed by Canada iroder the provisions, of Article 6 or of
paragraph 1 of Article 13, and

(b) the profits attributable to such permanent establishments in Canada (nclxUdng
gains froro the alienation of property forrning part of the business property,
referre to in paragraph 2 of Article 13, of such permanent establishments) i
acconiance with Article 7 in a year and previous years after dcducting
therefivan.

(a) business losses attributable to such permanent establishmcents
(including losses from, the alienation of property fonning part of the
business property of such pernanent establishments) i such year and
previous years,

(bb) ail taxes chargeable in Canada on sucli profits, other than the
additional tax referred to herein,

(cc) the profits reinvested in Canada, provided that the amounit of such
deduction shail ha deteried in accordance with the provisions of the
law of Canada, as they bc aided fiom time to blnc without
changing the general principlc hero regarling the computation of
thic allowance in respect of investnicnt inps'operty in Canada, and

(dcl) five hundred thousend Canadian dollars ($500,0O0) or its equivalont in
the currency of the Federal Republic of Germany, legs any amount
deducted

(aaa) by the company, or

(bbb) by a peron related thereto fium thic saine or a similar business
as that carried on by thec omparry

under this clause.



6. Nonobstant toute disposition du présent Accord, le Canada peut percevoir, sur les
revenus d'une société imputables aux établissements stables au Canada, ou à l'égard des
revenus qu'une société qui exerce une activité dans le domaine des biens immobiliers tire
de l'aliénation de biens immobiliers situés au Canada, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui
serait applicable aux revenus d'une société qui est un résident du Canada, pourvu que le
taux de cet impôt additionnel ainsi établi nexcède pas la limitation en pourcentage,

prévue à l'alinéa a) du paragraphe 2, du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis
audit impôt additionnel au cours des années d'imposition précédentes. Au sens de la

présente disposition, le terme «revenus» désigne:

a) les revenus imputables à l'aliénation de tels biens immobiliers situés au
Canada qui sont imposables au Canada en vertu des dispositions de
l'article 6 ou du paragraphe 1 de l'article 13 et

b) les bénéfices imputables auxdits établissements stables situés au Canada (y
compris les gains visés au paragraphe 2 de l'article 13 provenant de
l'aliénation de biens faisant partie de l'actif de tels établissements stables)
conformément à l'article 7, pour l'année et pour les années antérieures,
après en avoir déduit :

(aa) les pertes d'entreprise imputables auxdits établissements stables (y
compris les pertes provenant de l'aliénation de biens faisant partie
de l'actif de tels établissements stables), pour ladite année et pour
les années antérieures,

(bb) tous les impôts applicables au Canada auxdits bénéfices, autres que
l'impôt additionnel visé au présent paragraphe,

(cc) les bénéfices réinvestis au Canada, pourvu que le montant de cette
déduction soit établi conformément aux dispositions de la
législation du Canada, telles qu'elles peuvent être modifiées sans
en changer le principe général, concernant le calcul de l'allocation
relative aux investissements dans des biens situés au Canada;, et

(dd) cinq cent mille dollars canadiens (500 000 $) ou son équivalent en
monnaie de la République fédérale d'Allemagne, moins tout
montant déduit

(aaa) par la société, ou

(bbb) par une personne qui lui est associée, en raison d'une
entreprise identique ou analogue à celle exercée par la
société

en vertu du présent sous-alinéa.

ARTICLE 11

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État

contractant sont imposables dans cet autre État.



2. However, such mnterest may also ha taxed in the Contractng State in which it aises
and accordlng to the laws ofthat Stae, but if aresident of the other Contracting Stae is the
beneficial owner of the înterest the tax so charged shall fot excee 10 per cent of the giss
amount of the interest.

3I Notwvithstanding the provisions of paragraph 2, interest anising in a Contracting State
and paid to a resident of the other Contracting State who is the beneficial owner thereofshl
bc taxable onu' in that other State to the extent that such interest:

(a) is paid in connection with the sale on credit of an>' equipment or marchandse
b> dhm ptucasing person to the selling person, except where the sale is mna&
between assocated persons;

(b) is paid in respect of indebtedness of the government of a Contracting State or
of a "Land", or political subdivision or local authorit>' thereof,

<c) is paid ta the Canadian Export Developinent Corporation or to the Germian
"Kreditanstalt flir Wiederaufbau» or the "Deutsche Gesellschaft fûr
Wirtschatliche Zusanmenarbeit";

(d) is paid to the goveriment of a Contracting State or of a "Land", or politica
subdivision thereof, or to ffie central bank of aContracting State; or

(e) is paid ta a resident of the other State which was constituted and is operated
exclusively ta adininister or provide benefits under one or more pension,
retirement or other emnployee benefits plans provided that:

(aa) the resident la generalI>' exempt from income tax in the other State,
and

(hi,) the interest la flot derived finm canrying on a trade or a business or
from an associated person.

For the purpose of subparagrapbs (a) and (e), a pson is associated with another person if it la
related to, or controlled or managed b>' the other person or if both peanons are related to, or
controlled b>' or managed by a third person. For the purpose of the preceding sentence, a
person la relaed ta another peson if more than 50 per cent of the voting shares belongs ta the
other person, ta persons with wbom the other peron la auaociated, or ta other pernons so
asaociatcd with it.

4. The term "interest" as used i thiis Article mens incarne 1i'om debt-claims of evary
ldnd, whether ormet secured b>' mortgage, and in particular, income from, govemment
securities and income front bonds or debentures, including prenuus and prizes attaching ta
such secunties, bonds or debentures as well as income which la subjected ta the sanie taxation
trieatinent as incomne fronu mone>' lent b>' the laws of the State in wbich the income arises.
However, the tefn "interest" does not include income dealt with in Article 10.

5. The provisions of paragraphs 1 ta 3 shal flot appl>' if the beneficial owner of the
interest, being a resident of a Contracting State, carde on business in the other Contracting



2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils

proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État
contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p. 100 du
montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État
contractant et payés à un résident de l'autre État contractant qui en est le bénéficiaire
effectif, ne sont imposables que dans cet autre Etat dans la mesure où ces intérêts:

a) sont payés par la personne acheteuse à la personne vendeuse relativement
à la vente à crédit d'un équipement ou de marchandises quelconques, sauf
lorsque la vente a lieu entre des personnes associées;

b) sont payés au titre d'une dette du gouvernement d'un État contractant ou
d'un «Land», ou de l'une de leurs subdivisions politiques ou collectivités
locales;

c) sont payés à la Société canadienne pour l'expansion des exportations ou à
la «Kreditanstalt flir Wiederaufbau» allemande ou à la «Deutsche
Gesellschaft für Wirtschaftliche Zusammenarbeit»;

d) sont payés au gouvernement d'un État contractant ou d'un «Land», ou de
l'une de leurs subdivisions politiques, ou à la banque centrale d'un État
contractant; ou

e) sont payés à un résident de l'autre État contractant, qui a été constitué et
est exploité exclusivement aux fins d'administrer ou de fournir des
prestations en vertu d'un ou de plusieurs régimes de pension, de retraite ou
d'autres prestations aux employés pourvu que:

(sa) le résident soit généralement exonéré d'impôt sur le revenu dans
l'autre État, et que

(bb) les intérêts ne proviennent pas de l'exercice d'une activité
industrielle ou commerciale ou d'une personne associée.

Aux fins des alinéas a) et e), une personne est associée à une autre personne lorsque l'une
des personnes est liée à, ou est contrôlée ou dirigée par l'autre personne ou si les deux
personnes sont liées à, ou contrôlées ou dirigées par une troisième personne. Aux fins de
la phrase précédente, une personne est liée à une autre personne si plus de 50 p. 100 des
droits de vote appartiennent à l'autre personne, à des personnes avec qui l'autre personne
est associée, ou à d'autres personnes qui lui sont associées.

4. Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les
revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots
attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus soumis par la législation de l'État d'où
proviennent les revenus au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées.
Toutefois, le terme «intérêts» ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

5. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante
au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.



6. lrest shail be deemed ta arise mu a Contracting State when the payer lsa aresident of
that State. Where, however, the person paying the interest, whether the payer is a resident of a
Contracting State or not, lias in a Contractlng State a permanent asalsmn r a fixed base
in connection with which the mndebtedness on whîch the interest is paid was lncurred, and
sucl interest la borne by sucli permnnt establishiment or flxed base, dme such interest shail
be deemed to arise in the State in which the permanent establislienit or fixed base la situatedL

7. Where, by reasan of a special relatianship between the payer and the beneficia owner
or between both of themn and somne other persan, thie amount of the iterest, having regard ta
the debt-claini for wbich it la paid, exceeds the amount which would hav been agreed upon
by the payer and the beneflozal owner in the absence of such reaioship, the provisions of
this Article shall apply only ta the last-metioned amount. in sucb case, the exes part of the
paynients siiafl remain taxable accordlng ta the laws of ecd Contrcting State, due regaird
being had to tew other provisions of thla Agreement

ARIC~LE12

1. Royalties arising in a Contracting State and paid ta a resident of tic othe Contactlng

State may be taxed ln that other State.

2. However, sucli royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise sud according ta the laws of that State, but if aresident oftdie other Contracting State la
tic beneficial owner of the royalties die tax so charged shail not eceed 10 per cent ofthie
gross amount of thc royalties.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, royalties arising lu a Contracting State
aid pald ta a resident of the other Conracting State who is the beneficial owner of the
royalties shiall bc taxable only in that other Stateif they are:

(a) copyright royalties and ather like paymcnts in respect of the production or
reproduction of auy literary, dramatic, musical or atistic wojic (but not
inuddlg royalties in respect of motion picture films nor royalties lu respect of
works on film or videotape or otier means of reproduction for use in

(b) royalties for theuse of or the igit to use, computer software or auypatet or

not mclidlng any muh royalty luviedi comiection with a rental or
franchise ageemnent)

4. 'Me terni "royalties" sused in this Article meui pyns of any kindreceivd as a



6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement
stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été
contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme
provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe est situé

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le
montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans
ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.

ARICLE 12

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État
contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p. 100 du
montant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevances provenant d'un État
contractant et payées à un résident de l'autre État contractant qui en est le bénéficiaire
effectif, ne sont imposables que dans cet autre État s'il s'agit de redevances:

a) à titre de droits d'auteurs et autres rémunérations similaires concernant la
production ou la reproduction d'une oeuvre littéraire, dramatique, musicale
ou artistique (à l'exclusion des redevances concernant les films
cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films, bandes
magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction destinés à la
télédiffusion);

i logiciel d'ordinateur ou d'un
L une expérience acquise dans
fique (à l'exclusion de toute
tion ou de francbisage).



5. The provisions of paragraphs 1 to 3 shal flot apply if the benceficial owner cf the
royalties, being a resident of a Contracting State, camres on business in the other Contracting
State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein, or
pcrfonns in that other State independent persona] services frein a fixed base situated therein,
and the ri ght or property in respect of which the royalties are paid is cffectivcly connectcd
ivith such permanent establishmnent or fixcd base. I such case the provisions of Article 7 or
Article 14, as the case may be, shall apply.

6. Royalies shal! be deemed te arise in a Contracting State whcn the payer la a resident
of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether the payor is a resident
of a Connnacting State or not, has in a Centracting State a permanent establishmnent or a fixed
base in connection wilth which flic obligation te pay the royalties was incurred, and sucb
royalties are borne by such permanent establishmnent or fixed base, then such royalties shail be
deemed te arise in the State in which flhc permanent establishmnent or fixed base is situated.

7. Wherc, by reason of a special relationship between flic payer and flic beneficial owner
or between both cf theni and sorne ofier person, the anieun cf the royalties, having regard te
the use, night or information for which they arc paid, exceeds flhc arnunt which would have
been agrced upon by the payer and the beneficial owncr in fli absence cf such relationship,
flic provisions cf this Article shail apply only te flic last-mentioned amount. In such case, flhc
exceas part of the payments shail reniain taxable according te flic laws of each Ccnlzacting
State, due regard bcing had te flic ether provisions of this Agreement.

ARICLE 13

Capital Gains

1I. Gains derived by a resident of a Co<itracting State frein fli alienation of immovable
property referred te in Article 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in
that other State.

2. Gains fron flie alienation of movable pi
of apernianent establishmient which an enterprii
Contrating State or ofinovable property petaii
Centracting State in flic other Contracting State-esoa services, inchiding such gains frein the
(alone or with the wholc enterprise) cr cf such a

3. Gains clerived by an enterprise cf a Cons
aircraff operated, or containers used, in inteniati
the operationof such ships or airraft, shall be ti

oil of the business property
igzState bas in the other

4.



5. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant

d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par
,'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante
au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des
redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement
stable, ou une base fixe, pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement des redevances
a été conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées
comme provenant de l'Itat où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le
montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent
Accord.

ARTICLE 13

Gains en capital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans
cet autre État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un Etat contractant a dans l'autre Etat contractant,
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession
indépendante, y compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet
établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont
imposables dans cet autre État.



may be taxed in that other State. For the purposes ofthis paragraph, thie tern "imamovable
propcrty" does fot include property (other tha renta property i which the business of*£h
company, partnershp, trust or estate is canied on; and a substantial interest in the capital
stock of a company exists when the resident and persons related tixereto own 10 percent or
more ofthe shares ofany class of the capital stock of a oompany.

5. Where a resident ofa Contracting State alienates property in the course cf an
organizain reorganization, amalgamnation, division or similar transaction and profit, gain or
income with respect te such alienation is flot recognized for the purpose cf taxation in that
State, if requesteti to do se by the person who acquires the property, the competent autholity
cf the other Conlracting State may agree, subject ta ternis andi conditions satisfactory ta such
competent authority, te defer flhc recognition of the profit, gain or income with respect te such
property for flic purpose of taxation in that other State.

6. Gains from the alienation of any property, other than those mentioneti in pagraplis 1
to 4 shail be taxable only in die Contracting State of which the alienator is a residait.

7. In the case cf an individual who lias biesn a resident of a Contracting State aid who
bas becomne a resident of the other Contracting State:

(a) the provisions of paragraph 6 shail not affect the rngbt cf eier of the
Contracting States ta levy, according to its law, a tax on gains fron flhe
alienation cf any property deniveti by sucli idividual at any lime during the
ten years following the date on which the individual bas ceased ta be a
resident cf the first-mentionel State;

(b> where that individual is treateti for the purposes cf taxation in the first-
mentioned. State as baving alienated a property anti is taxeti in that State by
reason tbereof thic idivdual may clect te lic treateti for the purposes cf
taxation in the other State, as if the individua! bad, inrunediately before
bccomning a resident cf that State, soit and repurcliase theli propoety for an
amenit equal te its fair nxarct value at that time. Howcver, tIua provision
shal net apply to property any gain froin wlidh, arising inediatcly before
thic individual became a resident of that other State, may be taxeti in that other
State nor to iinmovable property situateti in athrd State.



sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression «biens

immobiliers» ne comprend pas les biens (autres que les biens locatifs) dans lesquels la
société, la société de personnes, la fiducie ou la succession exerce son activité; et, il existe
une participation substantielle dans le capital d'une société lorsque le résident et des

personnes qui lui sont associées possèdent au moins 10 p. 100 des actions d'une catégorie

quelconque du capital d'une société.

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution,
d'une réorganisation, d'une fusion, d'une scission ou opération semblable, et que le
bénéfice, gain ou revenu relatif à cette aliénation n'est pas reconnu aux fins d'imposition
dans cet État, si la personne qui acquiert le bien le demande, l'autorité compétente de
l'autre État contractant peut, sous réserve des modalités qui lui sont satisfaisantes,
accepter de différer la reconnaissance du bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien aux
fins d'imposition dans cet autre État.

6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux qui sont
mentionnés aux paragraphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l'Etat contractant dont le
cédant est un résident.

7. Dans le cas d'une personne physique qui a été un résident d'un État contractant et
qui est devenue un résident de l'autre État contractant:

a) les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au droit de chacun
des États contractants de percevoir, conformément à sa législation, un
impôt sur les gains provenant de l'aliénation d'un bien et réalisés par la
personne physique à un moment quelconque au cours des dix années
suivant la date à laquelle cette personne physique a cessé d'être un résident
du premier État;

b) lorsque la personne physique est considérée aux fins d'imposition dans le
premier État comme ayant aliéné un bien et est imposée dans cet État en
raison de cette aliénation, elle peut choisir, aux fins d'imposition dans l'autre
État, d'être considérée comme ayant vendu et racheté, immédiatement avant
de devenir un résident de cet État, le bien pour un montant égal à sa juste
valeur marchande à ce moment. Toutefois, la présente disposition ne
s'applique ni aux biens qui donneraient lieu, immédiatement avant que la
personne physique ne devienne un résident de cet autre État, à des gains
imposables dans cet autre État, ni aux biens immobiliers situés dans un
État tiers.



ARTICLE 15

Denent Persona] Services

1. Sidkject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaies, wages and other
remimeration derived by a resident of a Contracting State i respect of an employment shaU
be taxable orly in that State umless the employment is cxercised in the other ContractÎng
State. If the employment i so exercised, such remuneration as is derived therefi'm may bc
taxed i that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, reninneration derived by a residenrt of
a Conlractig State i respect of an employmaint exercised i die other Contracting State shaU
be taxable only i the fh3st-mentioned State if.

(a) the recapient is present i the other State for a period or periods not excceding
i the aget 183 days i any teve month period coinmencig or eding
i thxe fiscal year concerned, and

(b) thie remumeration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident
of the other State, and

(c) the reueainis not borneby apermanent establishmnet or a fxed base
which the emnployerhbas in the other State.

3. Notwiffistandig the precdigprovisins of this Article, remuneration derived in
respect of an employaient exervised aboard a ship or aiitralft operated i iternational trafflo
by an cateiprise of aContractig State may ho taxed hi that State.

ARTICLE 1

1. iretor' fes nd the siiflr pymetsderived by a resident of a Contractig State
ithat resident's capacitys a member of the board of directors of a ompany wbich i s a

resident of the othurCnratn State, iay betaxed in that oler State.

2. Salaies, wages and other reueanderived bya reident of a Contractig State i
that resident's capacity as an officer, or anofficil reponsilbe umder comrillw for the
overall direction of the affairs, of a company wbkch is a resident of the other Contracting State
miay he taxed i thiat other State.

artiste, or amux
excercised i thei



ARTICLE 15

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et
autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans
l'autre État contractant. Si Femploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont
imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant
ne sont imposables que dans le premier État si :

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de
douze mois commençant ou se terminant dans l'année fiscale considérée,
et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte dun
employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable
ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre Etat.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
reçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou dun aéronef exploité en
trafic international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État.

ARTICLE 1

Tanitièmes

1. Les tantiémes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident
d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de
surveillance d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont imposables
dans cet autre État.

2. Les salaires, trait
contractant reçoit en sa c
commercial de la directic

-s rémunérations qu'un résident d'un État
eant ou de responsable en vertu du droit
s affaires, d'une société qui est un résident de
dans cet autre État.



2. Whcre income in respect Of Person" activities exercised by an entertainer or a
sportsperson in thiat jndividual's capacity as such accrues flot to the entertainer or sportsprsn
personally but to another person, tha income may, notwitbstanding the provisions of
Articles 7, 14 and 15, be taxed in the Contuatnrg State in which the activities of the
entertainer or sportsperson are exercîsed.

3. The provisions of paarps1 and 2 shail not apply to mncorne derived fmmn activities
performed in a Contracting State by entertainers or sportspersons if the visit to that State is
substantially supportcd, directly or indircctly, by public fùnds of the other Contracting State or
a "Land' or a political subdvision or a local authority thcrcof. lIn such a case, the mncome
shaI be taxable only ini the Contracting State of which the entertainer or spoftspason is a
resident

ARTIC~LE18

PensonsAnnitesad M ar am ents

1. Periodic or non-pernodic pensions and odier similar allowanccs derived by a residemit
of a Contracting State shall be taxable only in that State. However, such pensions and
allowanccs may also be taxcd indth other Contracting State if~

(a) thcy are dcrived fi-xrn sources inthiat other Contracting Statc;

(b) contributions to the pension iiind or plan were deductible forthe puposoe of
taxation in that other State or if thie pension was ftuidedby that other State, a
"Land", a political subdivision, a local authority or a oeneta

uigu enthtythcreof and

2. Annuities deived by a reident of aContra
State uniess dxey are de.ived from souce witlin thi
denved, sucl annuities may betaxed in ffat othe S
sures payable peiodicaily at stated times, during 11f
period of tite, under an obligation to muoe the pay

cnieain in oney or moneyasworth butdoes j
was deductible for thepurposes of taxation lin the C



2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-
méme mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou
du sportif sont exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés des
activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si la
tournée dans cet État contractant est substantiellement financée, directement ou
indirectement, par les fonds publics de l'autre État contractant ou d'un «Land», ou de
l'une de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne
sont imposables que dans l'État contractant dont l'artiste du spectacle ou le sportif est un
résident.

ARTICLE 18

Pensions. rentes et paiements similaires

1. Les pensions et autres allocations similaires, périodiques ou non, reçues par un
résident d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces

pensions et allocations sont aussi imposables dans l'autre État contractant si :

a) elles proviennent de sources situées dans cet autre État contractant;

b) les contributions au fonds ou régime de retraite étaient déductibles aux fins
d'imposition dans cet autre État ou la pension était financée par cet autre
État ou un «Land», l'une de leurs subdivisions politiques ou collectivités
locales, ou une personne morale ressortissant à son droit public; et

c) elles ne sont pas payées au titre de services rendus ou d'activités exercées
en dehors de cet autre État par une personne lorsqu'elle n'était pas un
résident de cet autre Etat.

2. Les rentes reçues par un résident d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins qu'elles ne proviennent de sources situées dans l'autre État
contractant. Si lesdites rentes sont reçues dans de telles conditions, elles sont imposables
dans cet autre État. Le terme «rentes» désigne toute somme déterminée payable
périodiquement à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou
qui peut l'être, en vertu d'un engagement d'effectuer les paiements en échange d'une

contrepartie pleine et suffisante versée en argent ou évaluable en argent, mais ne
comprend pas une rente dont le coût était déductible aux fins d'imposition dans l'État
contractant où elle a été acquise.

3. Nonobstant toute disposition du présent Accord:



(c) benefits under the social security legisiation in a Contracting State paid to a
resident ofthe other Conructing State mnay lie taxcd in that other State, but the
amount of any such benefits that would be excluded froni taxable icoine in
the first-mentioned State if the recipicnt were a resident thereof shall be
exempt froni taxation hi th at other State;

(d) alimony or sinila allowances arlsing in a Contr<ictig State nd paid ta a
resident ofthe other Contracting State shaI be taxable only in that other State,

ARTICLE 19

1. (a) Salaries, wages and similar remunerafion, other thm a pension. paid by a
Contracting State, a "Land", or a political subdvision or a local authority or
an histnnnntality thereof to an individual in respect of services rendered ta
that State, "Land", subdivision, authoiity or instrumnentality shah betabl
oaly îi that State.

(b) However, such salaries, wages and similar remnewation shiail be taxable only
in the other Contractig State if the services are redered i that State and the
individual is a resident ofthat State other dma a national ofthe State referred
ta i subparagraph (a) whose salary, wage or simnilar reanuneation is taxed in
the last-mentioned State.

2. The provisions of paragraph 1 shail not apply ta renuneration i respect of services
rendered i connection with a business camred on by a Contrmcting State, a "Land" or a
political subdivision or a local authority or an instumentality thereof.

3. ln this Article, the terni 'hiatnmentality" means any agent or entity oeeated or
organized by the Govennint of either Contracting State or a "Lmnd" or political subdivision
or local authority thereofi orcler ta carny out finctions of a governm ental nature which is
specified and agreed ta in letter exdianged between the competent authorities ofthe
Contracting States.

ARIC~LE20

Payments which a student, apprentice or business trainee (including a "Vohmntaer" or
a "Prakikat") who is, or was, immnediately before visiting a Contracting State, a resident of
the other Conlractig State nd who is present in the first-mentioned State solely for the
purpose of fhat idividual's education or training receaves for the purpose of tbat idividusl's
maintenance, education or trainig shuil not betaxed i tat State, provided tha sueh
payments arise finni sources outaide that State.



c) les prestations payées en vertu de la législation sur la sécurité sociale dans
un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont imposables
dans cet autre État; mais le montant de telles prestations qui serait exclus
du revenu imposable dans le premier État si le bénéficiaire y était un
résident est exonéré d'impôt dans l'autre État;

d) les pensions alimentaires ou les allocations similaires provenant d'un État
contractant et payées à un résident de l'autre État contractant ne sont
imposables que dans cet autre Etat.

ARTICLE 19

Fonctios publiues

1 a) Les salaires, traitements et autres rémunérations semblables, autres que les
pensions, payés par un État contractant ou un «Land», ou l'une de leurs
subdivisions politiques ou collectivités locales, ou une personne morale
ressortissant à son droit public à une personne physique, au titre de
services rendus à cet État, «Land», subdivision, collectivité ou personne
morale, ne sont imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces salaires, traitements ou autres rémunérations semblables ne
sont imposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État autre
qu'une personne physique qui possède la nationalité de l'État visé à
l'alinéa a) dont le salaire, traitement et autre rémunération semblable est
imposable dans ce dernier État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations payées au
titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée
par un État contractant ou un «Land» ou l'une de leurs subdivisions politiques ou
collectivités locales, ou une personne morale ressortissant à son droit public.

3. L'expression «personne morale ressortissant à son droit public» employée dans le
présent article désigne tout agent ou entité établi ou constitué par le gouvernement de l'un
des États contractants ou d'un «Land», ou de l'une de leurs subdivisions politiques ou
collectivités locales, dans le but d'exercer des fonctions de caractère public qui est
désigné et agréé par échange de lettres entre les autorités compétentes des États
contractants.

ARTICLE 20

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti (y compris un

«Volontaer» ou un «Praktikant») qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre



ARILEL21

1. Items ofiîncome of a resident of a Contracting State, whereer arising, not deait with
in the foregomng Articles of ths Agreement shall be taxable only in that State.

2. The provisions of paragrah I shall fot apply to mcomne, other than mocome from
immovable pr9pffiy as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of sudi mcome,
being a resident of a Contracting State, carres on business in the othe Contracting State
tbrolugh a permanent establishment situated therein, or perorins ini that other State
ùxndepndn personal services fi-oe a fixed base situated ther-ein, and the right or property in
respect of which the incarne is paid is effectively connected with such permanent
estabhishmnt or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the cas
May behal apply.

3. Notwithsanding the provisions of paaWs1 and 2, items of income derived by a
resident of a Contracting State frozn sources in the other Contzacting Stae may also be txed
i that other State.

1. Capital represented by inirovable property referred ta i Article 6, owned by a
resident of a Contracting State and situated in the othier Contracting State, may be taxed in
that other State.

2. Capital represesited by movable property forming partofthfe business property of a
permanent esalsuetwbleh an eiterprise of a Contraoting Statehbasin the other
Contracting State or byniovable property peaalng to a fixed base available toa areideit of a
Contacting State in the other CnrtgSfor the purpose of efmnidpnet
personal services, may be taxed in thiat other State.

3. Capital represented by ships and akoraft operated, andonetainoersused, by an
enteaprise of a Contracting State in iternational traffic and bymovable propety petiigto
the operation of such ships or aircraft shali bc taxable only in that State.

4. Ail other elements of capital of a resident of a C trcigState shall be taxa*ble only
i that State.



ARTICLE 21

Autres revenus

1. Les éléments du revenu d'un résident dun État contractant, d'où qu'ils

proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont
imposables que dans cet État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les

revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article
6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans

l'autre État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une
base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas,
sont applicables.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu quun
résident d'un État contractant tire de sources situées dans l'autre État contractant sont
aussi imposables dans cet autre État.

ARICLE 22

Fortun

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6, que posséde un
résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable
dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant,
ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession
indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités, ou des conteneurs
utilisés, en trafic international par une entreprise d'un État contractant ainsi que par des
biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs, n'est imposables que
dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont
imposables que dans cet État.



Relief froan Double Taxation

1.I the cSe of a residon of Canada, double taxation sda" bc avoided as fbllows-

(a) Subject to the existmng provisions of the law of Canada regarding the
<leduction flim tax payable in Canada of tax paid in a teritory outside Canada
and to any subsequent modification of those provisions, which shail not aflêct
the general principle hereof, ad unless a greater deduction or relief is
provided umder the laws of Canada, German tax (other than capital tax)
payable in accordanice with this Agreement on profits, income or gains arising
in the FederaI Republic of Germany shali be deducted from any Canadian tax
payable in respect of such profits, income or gains.

(b) Subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the
allowance as a credit agairist Canadian tax of tax payable i a territory outside
Canada and to any subsequent modification of those provisions - wlûch sha
not affect the general principle hereof - where a company which is a resident
of the Federal Republic of Germany pays a dividend to a company wtich is a
resident of Canada and whidi controls directly or indirectly at least 10 per
cent of the voting power in the flrt-mentioned company, the credit shah take
into account the tax payable in dhe Faderai Republic of Germany by that first-
mentioned company in respect of the profita out of which such dividend ia
paid.

(c) Where in accordance with any provision of the Agreement incarne derived or
capital ownad by a resident of Canada is exempt flxm tan in Canada, Canada
may neverthelcss, i calculating the amnount of tax on other incarne or capital,
take into account the exemptad incomne or capital.

(d) Forthepurose ofthi paagrpt4profita, income or gains of areaident of
Canada shall bc deemed to arisa from sources ini the Federai lRepublic of
Germany if they mayhe taxed in the Fdal Republic of Garnany in
accordance with thia Agreemenit.
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ARTICLE 23

Siupression de la double Imnosition

1. En ce qui concerne un résident du Canada, la double imposition est évitée de la
façon suivante:

a) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de limpôt payé dans un territoire en dehors du Canada
sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de ces
dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législation
canadienne impôt allemand (autre que l'impôt sur la fortune) dû
confoirmément au présent Accord à raison de bénéfices, revenus ou gains
provenant de la République fédérale d'Allemagne est porté en déduction de
tout impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains.

b) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation sur l'impôt canadien de l'impôt payé dans un
territoire en dehors du Canada et de toute modification ultérieure de ces
dispositions - qui n'en affecterait pas le principe général - lorsqu'une
société qui est un résident de la République fédérale d'Allemagne paie un
dividende à une société qui est un résident du Canada et qui contrôle
directement ou indirectement au moins 10 p. 100 des droits de vote de la
première société, il sera tenu compte, dans le calcul de l'imputation, de
l'impôt dû à la République fédérale d'Allemagne par la première société
sur les bénéfices qui servent au paiement de ce dividende.

c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de l'Accord, des
éléments du revenu qu'un résident du Canada reçoit ou de la fortune qu'il
possède sont exempts d'impôt au Canada, le Canada peut néanmoins, pour
calculer le montant de l'impôt sur d'autres éléments de revenu ou de
fortune, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.

d) Pour l'application du présent paragraphe, les bénéfices, revenus ou gains'
d'un résident du Canada qui sont imposables en République fédérale
d'Allemagne conformément au présent Accord, sont considérés comme
provenant de sources situées en République fédérale d'Allemagne.

2. Lorsqu'un résident dc
possède de la fortune qui, co:
imposables au Canada, la doi

e fédérale d'Allemagne reçoit des revenus ou
ux dispositions du présent Accord sont
in est évitée de la façon suivante :

ils de la

is et des elements
sont imposables



The foregoing provisions of tbis paragraph shafi also apply to dividenda on
shafes which are paid to a company wbich is aresident of the Federal
Republic of Gennany bY a company which is a resident of Canada if at least
10 per cent of the capital of the Canadian company is held directly by the
Gerinan compafly. There shail also be exchided from the basis upon which
Gennan tax is ixnposed any participation the <ividends of which are exclude
or, if paid, would be excluded, according to the immediately foregomng
sentenc from the basis upon wbich German tax is imposed.

(b) There shail be allowed as a credit against German tax on income, subjeet In
the provisions of German tax law regarding credit for foreign tax, the
canadian tax (including taxes on mecome paid to any political subdivision or
local authoiity in Canada) paid in accordance with the provisions ofthiis
Agreement referred to below on the following items of income:

(an) dividends within the meaning of Article 10 which are not deait with in
subparagraph (a) aboya;

(bb) interest within the meaning of Article il and royalties within thie
meaning of Article 12;

(cc) gains from the alienation of prperty taxable in Canada by reason onty
of Article 13, paragraph 4 and subparagraph (a) of paragraph 7;

<dd) income within the meanmng of Article 15, paragraph 3 and Articles 16
and 17;

(ee) pensions and annuities within the meaning of Article 18, agph1
and 2 and subparagraph <c) of paragraph 3;

(1f) incarne taxable in Canada by rason only of Article 2 1
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Les dispositions précédentes du présent paragraphe s'appliquent aussi aux
dividendes sur actions qui sont payés à une société qui est un résident de la
République fédérale d'Allemagne par une société qui est un résident du
Canada si au moins 10 p. 100 du capital de la société canadienne est détenu
directement par la société allemande. Est également exclue de la base de
l'imposition allemande toute participation dont les dividendes sont, en vertu de
la phrase précédente, exclus de la base de l'imposition allemande, ou qui le
seraient en cas de paiement.

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande
concernant l'imputation de l'impôt étranger, l'impôt canadien (y compris
les impôts sur le revenu payés à une subdivision politique ou à une
collectivité locale du Canada) payé conformément aux dispositions du
présent Accordvisées ci-dessous sur les revenus suivants, est imputé sur
l'impôt allemand sur le revenu:

(aa) les dividendes au sens de l'article 10, qui ne sont pas traités à
l'alinéa a) ci-dessus;

(bb) les intérêts au sensde l'article 11 et les redevances au sens de
l'article 12;

(ce) les gains provenant de l'aliénation des biens imposables au Canada
en vertu seulement du paragraphe 4 et de l'alinéa 7a) de
l'article 13;

(dd) les revenus au sens du paragraphe 3 de l'article 15 et des
articles 16 et 17;

(ee) les pensions et les rentes au sens des paragraphes 1 et 2 et de
l'alinéa 3c) de l'article 18;

(ff) les revenus imposables au Canada en vertu seulement de
l'article 21.

c) À la place des dispositions de l'alinéa a), les dispositions de l'alinéa b)
sont applicables aux revenus au sens des articles 7 et 10 et aux éléments de
la fortune dont sont tirés ces revenus à moins que le résident de la
République fédérale d'Allemagne ne prouve que le revenu brut de
l'exercice financier de l'établissement stable pendant lequel les bénéfices
ont été réalisés, ou le montant brut reçu par la société résidant au Canada
pendant l'exercice financier où les dividendes ont été distribués,
proviennent exclusivement ou presque d'activités en conformité avec les
alinéas 1 à 6 du paragraphe 1 de l'article 8 de la législation allemande sur
les relations fiscales extérieures (»Aussensteuergesetz») ou de
participations en conformité avec le paragraphe 2 de l'article 8 de cette
législation; ceci s'applique aussi aux biens immobiliers faisant parti de
l'actif d'un établissement stable (paragraphe 4 de l'article 6) et aux gains
provenant de l'aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de
l'article 13) et des biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un tel
établissement stable (paragraphe 2 de l'article 13).



Non-Discrinption

1. Nationals of a Contracting State shail flot be subjected in the other Conttacting State
to any taxation or any requirarneit connected therewith, which is more burdensome tda flie
taxation and conneced requireneiits to whivh nationals of that other State in the saie
circinstanem are or mnay be subjccted. This provision shail, notwithstandig the provisions
of Article 1, also apply ta individlials Who are not residents of one or bath ofthe Contracting
States.

2. The taaton on a permanent establishiment which an enterpise of a Contracting State
has in thic other Cantracting State shall fot be less favourably Ievied i that other State dha
the taxation levýied on enterpises of that other State carrying on the saine activities. Tits
provision shail not be construcd as obliging a Contracting State ta grant ta residents of the
other Contracting State any persnonal allowances, reliefs and reductions for taxation purposes
which it grants ta its own resideits.

3. Enteiprises of a Contracting State, flic capital of which is whoily or partly owned or
controiled, direcfly or indirectly, by one or mare resideaits of the other Contracting State, shail
not be subjected i the first-mentioned State toany taxation or any requirement connected
therewith which is more burdensome tha the taxation snd connecteclrequirements ta which
other siniilar eterprises of the lirst-mcntioned State, thic capital of which is whoily or paffly
owned or controlle direcfly or indirectly, by one or more residents of a third State, are or
may be subjected.

4. 'Me provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, apply
to aIl taxes imposed by a Conlractig State.

ARTICLE 25

1 . Where a person considers that flic actions of one or both of the Contracting States
resuit or will result for that person in taation not i accordance with the provisions of thus
Agreement, that persan may, irspective of the remedies providcd by the domestie law of
those States, addrcss to flic competent authority of the Contrsctig State of which that persan
is a resideait or, if thit person's case contes under paarp of Article 24, to that of the
Cantctig State of whichthat persan is a national, an application in wiiting statig the
grounds for claiming the revision of such taxation. To be admissible, the said application
must be subntitted withi two years frontthe thrt notification of the action resulting i
taxation flot in accordance with the provisions of the Agreement.

2. nue canipetent authority shall endeavour, if flhe objection appears ta it te be justified
and if it is not itself abletoarsrive at an apprapriate solution,. tai resolve the case by mutual
azreement with the cneteit authority of thic allier Contracdng State, wifli a view ta the



ARTICLE 24

Non-discrimiation

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même
situation. La présente disposition s'applique aussi, nonobstant les dispositions de
l'article 1, aux personnes physiques qui ne sont pas des résidents d'un Etat contractant ou
des deux États contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a
dans lautre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins
favorable que l!imposition des entreprises de Cet autre État qui exercent la même activité.
La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à
accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements
et réductions d'impôt qu'il accorde à ses propres résidents.

3. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre
État contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation
y relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujçtties les
autres entreprises similaires du premier État dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État
tiers.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de
l'article 2, à tous les impôts perçus par un État contractant.

ARTICLE 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours
prévus par le droit interne de ces États, adresser à l'autorité compétente de l'État
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à
celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité, une demande écrite et motivée
de révision de cette imposition. Pour être recevable, cette demande doit être présentée dans
un délai de deux ans à compter de la première notification de la mesure qui entraîne une
imposition non conforme aux dispositions de l'Accord.
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(a) to the sarne attribution 0f profits ito an enterprise of a Contracting State and to
itS permanent establishment situated in the other Contracting State;

(b) to the sanie allocation of profits betweeai associate eniteipuses as pn>vided for
ini Article 9;

(c) to the metittod of avoiding double taxation in the case of an estate or trust

5. 'Mec competenit authorities of the Contracting States may commumicate with each

other diectly for the purpose of applymng the provisions of tbis Agreement.

6. if any question, difficulty or doubt arising as to the interpretation or application ofthfe
Agreement cannet be reolvcd or deait with by thc competent authorities as a resuit of thc
application of the provisions of paragrapbs 1, 2 or 3, these questions, difliculties or doubts
may, if the competent authorities agree, be submitted to an arbitration commission. 'Me
decisions of the commnission shail b. binding. 'Me composition of the commission and the
artitration procedures shail b. determined, aller consultation bctween the competent
authorities, thtuugh an exchangc of diplomatic notes betwecn the. Contracting States.

ARTICLE 2

Exchanl!e of Information

1 . The competent authorities of the Contracting States shall exchange sucb information
as is relevant for cmnrying out thc provisions ofthiis Agreement or of the domestic laws in the.
Contracting States concerning taxes covcred by the Agreement insofar as the taxation
thercunder is not contrary ta the. Agreement. The exchange of information is flot restsicted by
Article 1. Any information reccived by a Contracting State shail be treated as secret in the.
sanie manner as information obtained umder the domestic laws of that State andI shall be
disclosed only ta persons or authorities (including courts and administrative bodies)
concezned with thc assessmcnt or collection of the taxes covered by the Agreement or,
notwithstanding the provisions of paragraph 4, the. taxes imposed by a "Land", or a political
subdivision or local autbority of a Contracting State that are substantially similar ta the taxes
covered by the Agreemient. Such persons or authorities shail use the information only for
such purposes. Such information may b. disclosed in public court prooeedings or ijudicial
decisions only if foc competent authoxity of foc Contracting State supplying foc information
raises no objection.

2. In no case shall foe provisions of paragrapii 1 b. construed so as to impose on a
Contracting State foc obligation:

(a) to carry out administrative measures atvariance wih the laws or the

administrative practice of foat or of foc other Contracting Stat.;

(b) to supply information whicii is not obtainiable unter foc Iaws or ini the. normal



a) pour que les bénéfices revenant à une entreprise d'un État contractant et à
son établissement stable situé dans l'autre État contractant soient imputés
d'une manière identique;

b) pour que les bénéfices revenant à des entreprises associées visées à
l'article 9 soient attribués d'une manière identique;

c) sur la méthode en vue d'éviter les doubles impositions dans le cas d'une
succession ou d'une fiducie.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles pour l'application des dispositions du présent Accord.

6. Si les questions, difficultés ou doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou
l'application du présent Accord ne peuvent être réglés, résolus ou dissipés par les autorités
compétentes en application des dispositions des paragraphes 1, 2 ou 3, ces questions, ces
difficultés ou ces doutes peuvent, d'un commun accord entre les autorités compétentes,
être soumis à une commission d'arbitrage. Les décisions de la commission ont force
obligatoire. La composition de la commission et les procédures d'arbitrage seront
convenues entre les États contractants par échange de notes diplomatiques après
consultation entre les autorités compétentes.

ARTICLE 26

Échenee de rmenmement

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles du droit interne
des États contractants relatives aux impôts visés par l'Accord dans la mesure où
l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à l'Accord. L'échange de renseignements
n'est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par un État contractant sont
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application du droit
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les
tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement
des impôts visés par l'Accord, ou nonobstant les dispositions du paragraphe 4, les impôts
perçus par un «Land», ou une subdivision politique ou collectivité locale d'un État
contractant qui sont de nature analogue à ceux auxquels s'applique l'Accord. Ces
personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Il ne peut être fait état
de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements que si l'autorité compétente de l'État contractant qui fournit les renseignements
ne soulève pas d'objections.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa
pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de
celles de l'autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements
dont la communication serait contraire à l'ordre public.



3. The. competent authorities of the Contracting States shahl agree upon the principles
and procedures relating to the exohange of personal data.

4. For the purpose ofthis Article, the. taxes covered by the. Agreement are,
notwitbsranding the provisions of Article 2, ail taxes imposed by a Contracting State.

ARTICLE27

I. Thie Contracting States umchalake to lend asitneto ecd other i thie collection of
taxes referTcd to ini paragrapli 8, togethewith inteest, cos, additions to sucli taxes and
admiistativ pWerfered to in this Article as a "revenue claire". 'Me provisions of
tbis Article are not restricted by Article 1 .

2. An application for asitne the collection of a revenue claire shail include a
certification by the coxnpetent authority of the applicant State that, under tic laws of that
State, the revenue claire las been finaliy detemined. For the purposes of ibis Article, a
revenue dlaim is finally deterxnined when thie applicmnt Statehas the nght undoeits Ùiternai
law to colect the rvneclaire and ail adiisrtveadjudiia rights of the. taxpayer to
restrain collection in the applicant State have lapsed ornbeen cxhausted.

3. A revenue claim of the. applicant State that lias been finaily deterrined may be
accepted for collection by flhc competent authority of thie rquested State and, sx*bject to the.
provisions of prgah7, if accepted shafl be collected by the. requested State as thougli sucli
revenue dlaim. wcre flic rcquestcd Staie's own revenue claim finaily detezuiined in accordance
withthie laws applicable to thc collection of the. requested State's own taxes.

4. Wiiere an application tor collection of a revenue clani:in espect of ataxpayoeis

(a) by flhc Federal Republic of Germay, the revenue dlaim. shall b. enforced by
the Federal Reptblic of Gernany in the sarne way as a revenue claim u xer
Federal Republic of G.niany laws gis thxe axpayoe as of the tim. fihe
application ia rccived; and

(b) by Canada, thc revenue dlaim sill be treated by Canada as an amount
payable trndethe lncome Ta Act 4thecolection of whidx is not subject to
any retriction.

5. Nothing in iis Article shahl b. construed as crcating or prviding any rigxts of
amnsrtve or judiclal revicw of the applicant States fnaUly deem.e revenue clalm by

the requested State, based on anv such nizts that -Ynavaiab undethe laws of either



3. Les autorités compétentes des États contractants s'entendent sur les principes et

procédures concernant l'échange de renseignements personnels

4. Pour l'application du présent article, les impôts visés par l'Accord sont,
nonobstant les dispositions de l'article 2, tous les impôts perçus par un État contractant.

ARTICLE 27

Assistauce en matière de nerception

1. Les États contractants s'engagent à se prêter mutuellement assistance pour
percevoir les impôts visés au paragraphe 8, ainsi que les intérêts, frais, impôts
supplémentaires et pénalités civiles, dénommés «créances fiscales» dans le présent
article. Les dispositions du présent article ne sont pas restreintes par l'article 1.

2. Une demande d'assistance pour la perception d'une créance fiscale est
accompagnée d'un certificat délivré par l'autorité compétente de l'État requérant indiquant

que, en vertu de la législation de cet État, la créance fiscale a fait l'objet d'une décision
définitive. Au sens du présent article, la créance fiscale a fait l'objet d'une décision
définitive lorsque l'État requérant a, en vertu de son droit interne, le droit de percevoir la
créance fiscale et que le contribuable a épuisé tous les recours administratifs et judiciaires
qui permettraient de suspendre la perception de cette créance par l'État requérant ou que
ces recours sont prescrits.

3. L'autorité compétente de l'État requis peut accepter de percevoir une créance
fiscale qui a fait l'objet d'une décision définitive présentée par l'Etat requérant et, sous
réserve des dispositions du paragraphe 7, si cette demande est acceptée, l'État requis
perçoit la créance comme s'il s'agissait de l'une de ses créances fiscales qui a fait l'objet
d'une décision définitive, conformément à sa législation applicable à la perception de ses
propres impôts.

4. Lorsqu'une demande de perception d'une créance fiscale à l'égard d'un
contribuable est acceptée :

a) par la République fédérale d'Allemagne, la créance fiscale est traitée par la
République fédérale d'Allemagne comme étant une créance fiscale en
vertu de la législation de la République fédérale d'Allemagne à l'égard du
contribuable à partir du moment où la demande est reçue; et

b) par le Canada, la créance fiscale est traitée par le Canada comme un
montant dû en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, dont la perception
n'est assujettie à aucune restriction.
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6. Unless thie competent authorities Of the Contracting States otherwise agree, the.
ordinary cosa inîcurred in providing collection assistance shail be borne by the requested State
and any exftaordùnay costs so incurred shail be borne by the applicant State.

7. A revenue dlaimn of an applicant State accepted for collection shahl not have in the.
requeste State any priority accorded ta the revenue dlaims of the requested State even if the
reovery procedure ud is the one applicable to, its own revenue dlaims.

8. Notwithstanding the provisions of Article 2, the provisions of this Article shail apply
to, ail categories of taxes collected by or on behalf of the Govenmnent of a Contracting State
including, in the case of the Federal Republic of Germany, the "Laeder".

9. Nothing i thtis Article shail ha construed as imposing on eithar Conlracting State the
obligation ta canry out administrative measures at vaiance with ils laws or administrative
practice or that would ha contrary ta its fundamental principles of tax policy or its public
policy (ordre public).

10. Trhe competent authorities of the Contracting States shail agree upon the. mode of
application of this Article, including agreement ta ensure comparable levels of assistance ta
each of the. Contracting States.

ARTICLE 28

Mmeso lmati isin djnuaIC Lfrm

1 . Notbing in this Agreement shail affect the fiscal privileges of menibers of diplomatie
missions or consular posts under the general ruIes of international law or under the provisions
of special agreemients.

2. Notwithstanding tie provisions of Aricle 4, an individual who is aniember of a
diplomatic mission, consular post or permanent mission of a Contacting State which is
situated in the otior Contacting State or in a dm1d State shah ha deemed fie the purposes of
the Agreemient ta ha a resident of tie sending State if

(a) i accordance witi international law that idividual is not liable ta tax i tie
receiving State i respect of inconie from sources outside liai State or on
capital situated outside tha State, and

(b) tint idividual is liable i the, sending State ta tie saine obligations in relation
to tax on toal income or on capital as are residents of that Sta.

3. Tlhe Agreement sha not apply to International Organizations, to organs or officiaIs
thereof and taperons who are mebers of adiplomatie mission, consular post orpermanent
mission of a tint State, hig present i a Contracting State sud not liable in «ter
Contracting State ta the. same obligations in respect Of taxes on iconie or on capital as are
residents thereof.



6. Sauf entente contraire entre les autorités compétentes des États, les frais ordinaires
engagés pour la perception de la créance sont assumés par l'État requis et les frais
extraordinaires engagés à l'égard de cette créance sont assumés par l'État requérant.

7. Une créance fiscale d'un État requérant acceptée pour perception ne jouit pas, dans
l'État requis, de la priorité dont jouissent les créances fiscales de l'État requis même si la

procédure de recouvrement utilisée est celle qui s'applique à ses propres créances fiscales.

8. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article ,
s'appliquent également à tous les genres d'impôts perçus par le Gouvernement d'un État
contractant, ou pour son compte, y compris, dans le cas de la République fédérale
d'Allemagne, un «Land».

9. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme imposant à
un État contractant l'obligation de prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation ou à sa pratique administrative; ou qui serait contraire aux principes
fondamentaux de sa politique fiscale ou à l'ordre public de cet État.

10. Les autorités compétentes des États contractants s'entendent sur les modalités
d'application du présent article, y compris une entente visant à équilibrer le niveau
d'assistance offert par chacun des États contractants.

ARTICLE 28

Membres de missions diolomatiques et postes consulaires

1. Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux
dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, une personne physique qui est membre
d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un
État contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de l'Accord, comme un résident de l'État accréditant à condition,:

a) que, conformément au droit international, elle ne soit pas assujettie à
l'impôt dans l'État accréditaire pour les revenus de sources extérieures à
cet État ou pour la fortune située en dehors de cet État, et

b) qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations, en
matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu ou de sa fortune, que les
résidents de cet État.

3. L'Accord ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou à
leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État tiers, lorsqu'ils se trouvent sur
le territoire d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État contractant
aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur le revenu ou sur la fortune, que les
résidents desdits États.



Miscellanepums Rut.,

l. With respect to incoîne taxable ina Contractng State, the provisions of this
Agreemnent shall fot bc construed ta reStit in any mtfRiflor any exemptian, creit, allowanc
or other deduction acconJed:

(a) by the laws of a Contracting State in the deterrnination of the tax irnposed by

that State; or,

(b) by any other agreernent entered into by a Contracting State.

2. It is undoestood that nothing in the Agreemnent shafl be construcd as preventing:

(a) Canada frorn imposing a tax an arnaunts includcd in the incarne of a resalait
of Canada with respect ta a partnership, trust or controiled fareign affiliate, in
which that resndait bas an interest,

(b) the Federal Rcpublic of Germany frorn inposing its taxes on amounts
mncluded in the incarne of a residait of the Federai Repubio of Gernany
according ta part 4 of the German "Aussensteuegeset".

Where such imposition of tax gives nuse ta a double taxation, the competent authorities shilf
consuit for the elinination of such double taxation accoiiling ta, paragraph 3 of Article 25.

3. The Agreement shall not apply ta any conxpany (nor ta incarne derived fi'om such
company by a sharebolder thereof), trust or partnership hiat is a resident af a Contracting State
and is beneficiaily awned or controlled directly or indirectly by one or more persans who are
nat residaits of that State, if the amount of the tax irnposed on the incarne or capital of the
campany, trust or partnership by that State is substantiafly lawoe than the arnaunt that would
ha irnposcd by that State if ail af the shares af the capital stock af the cornpmny or ail af the
intercots in the trust or partncrship, as the case nxay ha, wcre bencficially owned by onc or
more individuals who werc residents of that State.

4. Contributions in a year in respect of services rendered in that year paid by, or on
hchalf of, an individual who is a resident af anc of the Contracting States ar who la
tenporamuly presait in fdxat State, toa apensian plan dxat is recognized for tax purposes in the
other Contracting State shall, during a periad not exceeding in thc aggrcgate 60 manths, ho
treatcd in dxc saine way for tax purpases in dxe first-rncntioncd State as a contribution paid ta
a pension plan that is recognized for tax purpases in that first-mentiancd State, previded that:

(a) such individual was contri'auting on a regular b.ais to the pension plan for a
penod ending immediately before theindividuial becam a residoent ofor
tcnxporarily prescrit lu the first-mentiaucd State; and



ARTICLE 29

Dispositions diverses

1. Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées, à l'égard des
revenus imposables dans un État contractant, comme limitant d'une manière quelconque
les exonérations, abattements, déductions, crédits ou autres allégements accordés

a) par la législation d'un État contractant pour la déternination de l'impôt
prélevé par cet Etat, ou

b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Il est entendu qu'aucune disposition de l'Accord ne peut être interprétée comme

empêchant

a) le Canada de prélever son impôt sur les montants inclus dans le revenu
d'un résident du Canada à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou
une société étrangère affiliée contrôlée dans laquelle il possède une
participation;

b) la République fédérale d'Allemagne de prélever son impôt sur lWs
montants inclus dans le revenu d'un résident de la République fédérale
d'Allemagne en vertu de la partie 4 de la «Aussensteuergesetz» allemande.

Lorsqu'un tel prélèvement d'impôt résulte en double imposition, les autorités compétentes
se concertent en vue d'éliminer cette double imposition conformément au paragraphe 3 de
l'article 25.

3. L'Accord ne s'applique pas à une société (ni au revenu tiré d'une société par un de
ses actionnaires) une fiducie ou une société de personnes qui est un résident d'un État
contractant et dont une ou plusieurs personnes qui ne sont pas des résidents de cet État en sont
les bénéficiaires effectifs ou qui est contrôlée, directement ou indirectement, par de telles
personnes, si le montant de l'impôt exigé par cet État sur le revenu ou la fortune de la société,
fiducie ou société de personnes est largement inférieur au montant qui serait exigé par cet État
si une ou plusieurs personnes physiques qui sont des résidents de cet État étaient les
bénéficiaires effectifs de toutes les actions de capital de la société ou de toutes les
participations dans la fiducie ou société de personnes, selon le cas.

4. Les contributions pour l'année, à l'égard de services rendus au cours de cette année,
payées par une personne physique ou pour le compte d'une personne physique qui est un
résident de l'un des États contractants ou qui y séjourne d'une façon temporaire, à un régime
de pension qui est reconnu aux fins d'imposition dans l'autre État contrctant sont, pendant
une période n'excédant pas au total 60 mois, considérées aux fins d'imposition dans le premier
État de la même manière que les contributions payées à un régime de pension qui est reconnu
aux fins d'imposition dans le premier État, pourvu que:

d'une façon régulière au régime de
aant immédiatement avant qu'elle ne
Du qu'elle n'y séjourne de façon

convienne que le régime de pension
de pension reconnu aux fins



For the Purposes of ths paragzph, "penson Plan" includes a penision plan created unider the
social secutrity systema i a Contracting State.

5. For purposes of paagraph 3 of Article XXII of the General Agreement on Trade in
Services, the Contracting States agree that, notwitbistanding duat parugrapli, any dispute
between them as to whether a ineasure faUls wiffin the scope of tins Agreement may be
brought before the Coundcil frrTrade in Service;, as provided by that paragraph, onfly 'wth dhe
consent of both Contracting States. AnY doubt as to the interpretation of thiùs paragraph shahl
be resolved under prgah3 of Article 25 or, failing agreenent under that procedure,
pursuant to any other procedure agreed to by both Contracting States.

6. Nothing in the Agreenmn shall be construed as preventing a ConraCtýng Stae fi'om
denying benefits under the Agreement where it can reasonably be concluded tha Io do
othewise would result mn an abuse of the provisions of the Agreenment or of the domestic laws
of that State.

ARTIC~LE 3

The attached Protocol forma an integral part of this Agreemient

ARTICLE 31

1. This Agreemnent sall enter into force on the date on whichthfe Contracting States
have notified each other that the national requrments for such ently into force have becn
fulfillecl. The relevant date sball be the dayon wbich he lmst noiicto ji*s j recieTh
provisions of the Agreement shall have effeot:

(a) inrespect of tax wih dat the source on amomts paid or coedited to non-
rsdnson or afiar the first day of January200X1; and

(b) in respect of other txes for taxation years einn on or aoe te frt day of
January 2001.

2. The Agreemient between Canada and the Federil Reulcof Geany for the
Avoidance of Double Taxati~on %rith respect to Taxeonhxnoeeand Cetain otheTaxe
signed at Ottawa on July 17, 1981 shah case tohave effct in respect of tax.esto which this

the last date on wichit has effhetin acodnewith the fmon rvsos

3. Where any



Aux fins du présent paragraphe, «régime de pension» comprend un régime de pension créé en
vertu du système de sécurité sociale dans un État contractant

5. Au sens du paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur le commerce des
services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe, tout difflrend
entre eux sur la question de savoir si une mesure relève du présent Accord, ne peut être porté
devant le Conseil surle commerce des services, tel que prévu par ce paragraphe, qu'avec le
consentement des deux États contractants. Tout doute au sujet de l'interprétation du présent
paragraphe est résolu en vertu du paragraphe 3 de l'article 25 ou, en l'absence d'un accord en
vertu de cette procédure, en vertu de toute autre procédure acceptée par les deux Etats
contractants.

6. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme empêchant un
État contractant de refuser d'accorder les avantages de l'Accord lorsqu'il peut
raisonnablement être conclu que faire autrement résulterait en un abus des dispositions de
l'Accord ou du droit interne de cet État.

ARTICLE 30

Protocole à l'Aceord

Le protocole ci-joint forme partie intégrante du présent Accord.

ARTICLE 3I1

Entrée en vigneur

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date àlaquelle les États contractants se
notifient mutuellement que les exigences nationales requises pour ladite entrée en vigueur
ont été remplies. La date pertinente est le jour où la dernière des notifications est reçue.
Les dispositions de l'Accord sont applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-
résidents, ou portés à leur crédit, le Il' janvier 2001 ou après cette date; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant le
1" janvier 2001 où après cette date.

2. L'Accord entre le Canada et la République fédérale d'Allemagne en vue d'éviter
les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et de certains autres impôts,
signé à Ottawa le 17 juillet 1981 cesse d'avoir effet à l'égard des impôts auxquels
s'applique le présent Accord conformément aux dispositions du paragraphe 1 et est
abrogé à compter de la date à laquelle il a effet pour la dernière fois conformément aux
dispositions précédentes.

3. Dans le cas où une disposition de l'Accord entre le Canada et la République
fédérale d'Allemagne en vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le
revenu et de certains autres impôts, signé à Ottawa le 17 juillet 1981 accorderait un
allégement plus favorable que celui accordé en vertu du présent Accord, ladite disposition
continue d'avoir effet jusqu'à la fin de l'année d'imposition au cours de laquelle le



Terminign

'Mis Agreement shafl remai in force until terzninated by a Contracting State. Either
Contracting State may terrninate the Agreement, through diplomatiechdannels, by givîng
notice of tennination at least six months before the end of any calendar year aftcr the year i
which the Agreenent entered into force. In such event the Agreement shall cease bo have
effeot:

(a) in respect of tax withheld at the source on amoumts paid or credited to non-
rcsidthts on or afier the first day of Januaiy in the calendar year next
following the expiration of the six-month peelod referred to above; and

(b) ini respect of other taxes for taxation years beginning on or after the firat day of
Januaiy in the calendar year next follow.ing the expiration of the six-inonth
peniod referred to above.

IN WITNESS VWREOF the undersigned, duly authorized to that effeet, have signed this
Agreement.

DONEinduplicateat & ( this 4qedyof 4p 2001,
i the English, French and Genman languages, each text being equally autheflic.

I~O •GEMANY C

Philip Sornervilia



ARICLE-32

Dénonciation

Le présent Accord reste en vigueur tant qu'il n'est pas dénoncé par un Etat
contractant. Chacun des États contractants peut, par la voie diplomatique, dénoncer

l'Accord en donnant un avis de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute
année civile suivant l'année au cours de laquelle l'Accord est entré en vigueur. Dans ce
cas, l'Accord cesse d'être applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-
résidents; ou portés à leur crédit, le l janvier de Pannée civile qui suit
l'expirafibn de la période de six mois dont il est question ci-dessus, ou
aprés cette date; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant le
la janvier de l'année civile qui suit l'expiration de la période de six mois dont
il est question ci-dessus, ou après cette date.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dùtment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Accord.

FAIT en double exemplaire à nrIr , ce I 1our d 4V I
en langues française, anglaise et allemande, chaque texte faisant également foi.

2001,

POUR LE CANADA POUR LA REPUBLIQUE
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE

Herr Dr. Gerd WestdickenbergPhilip Somerville



PROTOCOL TO THE AGREEMENT

CANADA

AND

TUE FEDERAL REPUBLIC 0F GERMANY

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES
ON INCOME AND CERTAIN OTIIER TAXES, THE PREVENTION 0F FISCAL

EVASION AND TUE, ASSISTANCE IN TAX MAITERS

FEDE~LREPERMANY have agreed at the
sîgingat e rL i o th dy of fP r £C 2001lof the Agreerment

between the two States for the Avoidance of Double Taxation with respect to Taxes on
Income and Certain other Taxe, the Prevention of Fiscal Evasion and the Assistance in Tax
Matter, on the following provisions:

1. With reference ta Article 4, paragraph 1, it is undestood that the terni "resident of a
Contracting State" includes a person that is liable to tax on world incarne even if that person
is liable to tax on capital only on capital situated ini that State.

2. With reference to Article 6, the terni "lmmovable property" shall include an interest in
minerai deposits, sources and other natural resources and an option ini respect of inunovable
property.

3. With refèrence to Article 10, paragraph 2, incarne derived frani rights or debt-
clainis participating in profits (including ini the Federal Republic of Gkinany incanie of a"stiller Gesellschafter" froni the sleeping partnes participation as such or from a"partiariaches Darlehen" and "Gewinnobligationen") that ia deductible in deterrnining tie
profits of the debtor may ba taxed in the. Contracting State in which it arises according to
the laws of that State.

4. With reference to Article 12, parqgraph 2, the term "gross amount" does not includIe
turnover taxes.

5. With reference ta incarne taxable in accordanco with Article 18, paragraph 1,

(a) the rate of Canadian tex chairged on periodleppension payyrnts doeive fmmr
.sources ,Nithin Canada shall not exceed the lesser of.

(aa) 15 per c



PROTOCOLE À L'ACCORD

ENTRE

LE CANADA

ET

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D'IMPÔTS
SUR LE REVENU ET DE CERTAINS AUTRES IMPÔTS,

DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE ET DE FOURNIR ASSISTANCE
EN MATIÈRE D'IMPÔTS

LE CANADA et LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE
sont convenus au moment de procéder à la signature le t¶q#ntur d iV r; , 2001

à de l'Accord entre les deux États en vue d'éviter les doubles impositions
en matière d'impôts sur le revenu et de certains autres impôts, de prévenir l'évasion
fiscale et de fournir assistance en matière d'impôts, des dispositions suivantes:

1. En ce qui concerne le paragraphe-1 de l'article 4, il est entendu que le terme
«résident d'un État contractant» comprend une personne qui est assujettie à l'impôt sur
son revenu mondial même si cette personne n'est assujettie à l'impôt sur la fortune que
sur la fortune située dans cet État.

2. En ce qui concerne l'article 6, l'expression «biens immobiliers» comprend un
intérêt dans les gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles et une option
à l'égard des biens immobiliers.

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 10, les revenus provenant de droits
ou autres parts bénéficiaires participant aux bénéfices (y compris, dans le cas de la
République fédérale d'Allemagne, les revenus qu'un commanditaire («stiller
Gesellschafter») tire de sa participation comme telle, ou d'un «patiarisches Darlehen» et
d'un «Gewinnobligationen») qui sont déductibles dans la détermination des bénéfices du
débiteur sont imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent selon la législation
de cet État.

4. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 12, l'expression «montant brut» ne
comprend pas la taxe sur le chiffre d'affaires.

5. En ce qui concerne les revenus imposables conformément au paragraphe I de
l'article 18,

a) le taux de l'impôt canadien établi sur les paiements périodiques d'une
pension provenant de sources situées au Canada ne peut excéder le moins

it du paiement, et



(bb) the rate determîned by reference to the amount of tax that the recipient
of the payment would othierwjse be required to pay for the year on the
total amount of the periodic pension payments received by the
individual i the year, if the individua were resident in Canada,

(b) Gennan tax shall be levied on pensions derived from souites vithinfthe
Fadera RePublic of Germany only if dhey are paid by the Federal Republic of
Germany, a "Land", a poliical subdivision or a local authority themef.

6. With reference to Article 18, paragrph 2, the rate of tax charged by a Contracting
State on annuities derived from sources within that State shall fot exceed 15 per cent of the
taxable portion of the payment. However, this limitation shal not apply to lunip-sumn
payments arising on the surrender, cancellation, redemption, sale or other ajienation of an
annuity, or to payments of any kind under an anniuity contia the cost of which was
deductible, in whole or in part, in computing the income of any persn who acquired the
contract.

7. With referece to Article 18, paragraph 3, subparagraph (c), the competent
authority of a Contracting State shall notify the competent authority of the other
Contracting State of changes made to the amount of social security benefits excluded
frora the taxable income of a resident of tbe first-mentioned State receiving such. benefits.

&. With reference to Article 18, paragraph 3, subparagraph (d), in deterinining the
taxable inoome of an individual who is a resident of the FederaI Republic of Gemnany there
shaHl be allowed i respect of alinony or similar alowances paid to an individual who is a
resident of Canada the amount that would be allowed if that last-mnentioned individual were
subject to tax in the Faderai Republie of Germany.

9. With referce toArtcle 2a ara 2, anrice 2, wea dfférece f
qualification or attribution of incomne in Canada and the Federal Republic of Germany, flot

emoved under a mutual agreement procedure according to Article 25,

(a) would result in double taxation of such icome, the Federal Republic of
Germany shail eliminate such double taxation by the grantig of a credit i
accordance with the principles contaied i Article 23, paragraph 2,
subparagraph (b);

(b) would result i an exemption or a relief of such inconie froni Canadian tax
and an exemption fiuim Geniien tax, the FederaI Republic ofGCermany shahl
not grant, 'with respect ta such incarne, an exemption withi the meanig of
Article 23, paragraph 2, subparagraph (a) but shah grant a credit in accordance
with the principles contained i Article 23, paragraph 2, uprgahb.

10. With refèrence to Article 23 and Article 25, the Ferleral Republicocf Germany shall
~avoid double taxation by a tax credit as provided for in Article 23, paragraph 2,
subparagraph (b) and not by a tax exemption under Article 23, paragraph 2,
subparagraph (a), if the Federai Republic of Germany bas, afer due consultation and
subject to the limitations of ifs internai Iaw, notified Canada tlmiugh diplosnatic
channels of other items of income ta which it intenda toaPP1y tIis paragraph. A
notification made under this paragraph Shall have effeet fttm the day the notification
is received.



(bb) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéficiaire
du paiement devrait autrement verser pour l'année à l'égard du
montant total des paiements périodiques de pensions qu'il a reçu au
cours de l'année s'il était un résident du Canada;

b) un impôt allemand ne sera prélevé sur les pensions provenant de sources
situées en République fédérale d'Allemagne que si elles sont payées par la
République fédérale d'Allemagne ou un «Land», ou l'une de leurs
subdivisions politiques ou collectivités locales.

6. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 18, le taux de l'impôt établi par un
État contractant sur les rentes provenant de sources situées dans cet État ne peut excéder
15 p. 100 de la fraction du paiement qui est assujettie à limpôt. Toutefois, cette
limitation ne s'applique pas aux paiements forfaitaires découlant de l'abandon, de
l'annulation, du rachat, de la vente ou d'une autre forme d'aliénation de la rente, ou aux
paiements de toute nature en vertu d'un contrat de rente à versements invariables dont le
coût était déductible, en tout ou en partie, dans le calcul du revenu de toute personne
ayant acquis ce contrat.

7. En ce qui concerne l'alinéa 3c) de l'article 18, l'autorité compétente d'un État
contractant communique à l'autorité compétente de l'autre État contractant les
modifications apportées au montant des prestations en vertu de la sécurité sociple qui est
exclu du revenu imposable d'un résident du premier État qui reçoit de telles prestations.

8. En ce qui concerne l'alinéa d) du paragraphe 3 de l'article 18, pour déterminer le
revenu imposable d'une personne physique qui est un résident de la République fédérale
d'Allemagne, est imputé, à l'égard des pensions alimentaires ou d'allocations similaires
payées à une personne physique qui est un résident du Canada, le montant qui serait
imputé si la dernière personne physique était assujettie à l'impôt en République fédérale
d'Allemagne.

9. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 23 et l'article 25, lorsqu'une
différence existe dans la qualification ou l'attribution de revenus au Canada et en
République fédérale d'Allemagne, différence qui n'est pas réglée en vertu d'une procédure
amiable selon l'article 25,

a) résulterait en une double imposition de tels revenus, la République
fédérale d'Allemagne élimine cette double imposition en accordant un
crédit conformément aux principes énoncés à l'alinéa 2b) de l'article 23;

b) résulterait en une exonération ou un allégement de tels revenus de l'impôt
canadien et en une exonération de l'impôt allemand, la République
fédérale d'Allemagne n'accorde pas, à l'égard de tels revenus, une
exonération au sens de l'alinéa 2a) de l'article 23 mais accorde un crédit
conformément aux principes énoncés à l'alinéa 2b) de l'article 23.

10. En ce qui concerne les articles 23 et 25, la République fédérale d'Allemagne évite
la double imposition en accordant, selon l'alinéa 2b) de l'article 23, un crédit d'impôt et
non pas une exemption en vertu de l'alinéa 2a) de l'article 23, si la République fédérale
d'Allemagne a, après consultation appropriée sous réserve des restrictions de sa
législation interne, avisé le Canada, par voie diplomatique, des autres éléments de revenu
auxquels la République fédérale d'Allemagne désire que le présent paragraphe s'applique.
Une notification faite en vertu du présent paragraphe prend effet le jour où la notification



Il. With mefrence to Article 26, it is understood that if infomation is requested by a
Contrating SWae in accoiTiance with that Article, the other Contracting State shail endeavour
to obtain the ù*naion to which the request relates in the saine way as if its own taxton
were involved notwithstanding the fac that the other State doe not, at that tirne, need such
informatin

Il. V.ith reference to the Agreement,

(a) if in the Federal Republic of Germany the taxes on dividends, interest
royalties or other items of income are levied on a resident of Canada by
deduction at source, then the right of the Fedoel Republic of Germany to
apply the deduction of tax at the rate provided for under its domestic law shail
flot be affected by the provisions of the Agreement; the tax so deducted at
source shal be refumded upon application by the taxpayer to the extent tha it
is reduced or eliniinated under the Agreement;

(b) refimd applications must be submitted by the end of the fourth year followmng
the caiendar year in which the tax that was deducted at source was assessed on
the dividends, interest, royalties or other items of income; and

(c) the Federal Republic of Germany may require an administrative Certification
by the competent authoiity of Canada that the taxpayer is a resident of
Canada.



11. En ce qui concerne l'article 26, il est entendu que lorsqu'un État contractant
demande des renseignements en conformité avec cet article, l'autre État contractant
s'efforce d'obtenir les renseignements relatifs à cette demande de la même façon que si
ses propres impôts étaient en jeu même si cet autre État n'a pas besoin, au même moment,
de ces renseignements.

12. En ce qui concerne le présent Accord,

a) lorsque dans la République fédérale d'Allemagne, son impôt sur les
dividendes, intérêts, redevances ou autres éléments du revenu des
personnes physiques est prélevé auprès d'un résident du Canada par
déduction à la source, alors, les dispositions du présent Accord n'ont pas
d'effet sur le droit de la République fédérale d'Allemagne d'appliquer la
déduction d'impôt au taux en conformité avec son droit interne; l'impôt
ainsi retenu à la source est remboursé sur demande du contribuable dans la
mesure où cet impôt est réduit ou éliminé en vertu du présent Accord;

b) les demandes de remboursement doivent être présentées dans un délai de
quatre ans à compter de l'année civile suivant l'année où l'impôt retenu à
la source a été cotisé sur les dividendes, intérêts, redevances ou autres
éléments du revenu; et

c) la République fédérale d'Allemagne peut demander un certificat
administratif auprès de l'autorité compétente du Canada confirmant que le
contribuable est un résident du Canada.





Department of Foreign Affairs
and International Trade

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Agreement between Canada and the

Federal Republic of Germany for the

Avoidance of Double Taxation with Respect

to Taxes on Income and Certain Other

Taxes, the Prevention of Fiscal Evasion

and the Assistance in Tax Matters (with

Protocol), done at Berlin on April 19,

2001, the original of which is deposited in

the Treaty Archives of the Government of

Canada.

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce International

CANADA

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de l'Accord entre le Canada et

la République fédérale d'Allemagne en vue

d'éviter les doubles impositions en matière

d'impôts sur le revenu et certains autres

impôts, de prévenir l'évasion fiscale et de

fournir assistance en matière d'impôts

(avec Protocole), fait à Berlin le 19 avril

2001, dont l'original se trouve déposé au

greffe des traités du gouvernement du

Canada.
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